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Voici venu décembre et son 

Joli manteau blanc. 

La grisaille de la fin de l’automne 

cède sa place à la magie 

du temps des fêtes. 

 

Que ce prélude à la nouvelle année 

soit empreint de douceur, de 

solidarité, d’amour et de paix. 

 

Le conseil municipal et le personnel 

se joignent à moi pour vous souhaiter 

de profiter de ce que la vie 

offre de meilleur. 

 

Joyeux Noël et Bonne Année ! 

 

 

     Serge Deschênes, maire 

Crédit photo : Marie-Pier Fortier Crédit photo : Geneviève St-Laurent Crédit photo : Karine Cassista 

Crédit photo : Jessie Harel Crédit photo : Ann Lebel Crédit photo : Guy Forget 
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Noter que vous pouvez également lire 
votre Cacardeur, en couleur, sur le site 
Internet de la municipalité à l’adresse 
suivante : www.pointe-aux-outardes.ca 
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LE CONSEIL MUNICIPAL VOUS INFORME ! 
 

 

Chères concitoyennes, chers concitoyens !  
 

Même s’il fallait s’y attendre, vous admettrez avec 
moi que l’hiver a revêtu son grand manteau blanc 
un peu hâtivement. Et ce phénomène semble 
vouloir établir une nouvelle norme depuis quelques 
années. Alors, voyez-vous, autant s’y faire!  
 

Ceci dit, voici maintenant un résumé des 
principales décisions prises dernièrement par votre 
conseil de même que quelques informations 
d’intérêt.                    
      

 

Dépenses autorisées : Lors de la session ordinaire du conseil municipal 
du 11 novembre, des résolutions ont été adoptées afin d’autoriser 
certaines dépenses, dont voici les principales.  
 

Dans le but de réaliser des travaux, pour compléter l’aménagement du 
stationnement du Portail d’entrée de la municipalité, le conseil a 
autorisé des dépenses totalisant un montant de 51 000 $, plus les taxes. 
Le conseil a également résolu que ce montant soit pris dans le fonds 
Toulnustouc.  
 
Le 18 septembre dernier, lors du conseil des maires de la MRC 
Manicouagan, une résolution a été adoptée accueillant favorablement 
une demande d’aide financière, au fonds de la Politique de soutien aux 
projets structurants (PSPS) volet rural de la municipalité. Le montant de 
l’aide accordée est de 24 239,52 $ et elle servira à l’amélioration et 

l’entretien de notre sentier de ski de fond.   

 
Dans le même ordre d’idées, le conseil a autorisé une dépense totale de 
25 155,36 $, taxes incluses (incluant l’aide financière), pour faire 
l’acquisition d’un VTT sur chenille, d’une gratte, d’un traceur, d’un poêle 
à bois et de divers panneaux de signalisation. Il a également été résolu 
que la contribution de 2 967 $, de la municipalité au projet, soit puisée 

dans le surplus accumulé.  
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Enfin, comme à chaque année depuis 2008, le conseil a adopté une 
résolution dans le but d’honorer son engagement envers la Maison des 

jeunes le S.Q.U.A.T. Sur réception de factures, un montant n’excédant 
pas 5 000 $ leur sera remis pour défrayer les coûts attribuables aux 
taxes municipales, à l’électricité, au déneigement et aux assurances pour 
l’année 2019.                    
 
Plan de sécurité civile : Lors de cette dernière session du conseil, il a 
été résolu d’adopter le plan de sécurité civile préparé par Mme Dania 
Hovington et de nommer cette dernière à titre de responsable de la mise 
à jour et de la révision dudit plan. Par ailleurs, il a été aussi résolu  
d’ajouter et de désigner M. Maurice Girard et Mme Cindy Ross pour venir 

compléter la constitution du comité municipal de sécurité civile de 
Pointe-aux-Outardes.    
 
Politique familiale/MADA : Il y a dix (10) ans déjà, la Municipalité de 
Pointe-aux-Outardes décidait d’incorporer la Politique familiale et 
Municipalité amie des aînés (MADA) à ses décisions politiques et 
sociales. Afin de poursuivre ses efforts, toujours nécessaires, pour 
l’atteinte et le maintien d’un milieu favorable aux saines habitudes de vie 
de nos familles et de nos aînés, votre conseil a adopté, par résolution, le 
plan d’action pour 2019-2021 élaboré par votre comité municipal de la 

Politique familiale/MADA. Un grand merci au comité pour son 
engagement !  
 
Érosion des berges : Le 14 novembre dernier, Mme Dania Hovington,    
M. Maxime Whissell et moi-même, avons participé à une rencontre de 
démarrage pour la réalisation du mandat donné à Englobe Corp., et ce,  
afin de procéder à la caractérisation détaillée de la faune benthique sur 
la plage et du substrat dans le secteur Est de la rue Labrie (secteur visé 
par les travaux de stabilisation des berges). 

 
Ces relevés, effectués dans la semaine du 18 novembre, étaient 
nécessaires afin de répondre aux demandes des autorités fédérales et 
provinciales en matière d’environnement. Au moment où vous lirez ces 
lignes, nous devrions avoir participé à une autre rencontre de 
coordination avec les parties concernées dans le dossier.  Cette 
rencontre, souhaitons-le, nous révèlera les résultats de la modélisation 
faite en laboratoire par la firme Lasalle/NHC inc. ainsi que les 
conclusions de M. Yann Ropars quant aux concepts d’ouvrages 

potentiels pour la stabilisation de nos berges.  
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En terminant, les prochaines étapes avant de mettre en chantier les 
travaux comme tel sont, bien sûr, le dépôt du concept final qui sera 
retenu, la conclusion des études d’impact environnemental, la 
préparation des plans et devis et, finalement, le dépôt d’appel d’offre 
pour soumissions. Alors, vous comprendrez qu’il faut assurer un suivi 
constant du dossier dans son ensemble afin de concrétiser ce projet 
majeur pour notre municipalité.        
   

 Note : Comme toujours, si vous voulez en savoir plus concernant les 
décisions prises par vos élus, je vous invite à visiter notre site Web 

(www.pointe-aux-outardes.ca) où il vous sera possible de consulter 

les procès-verbaux de toutes les sessions du conseil municipal. 

 
Au plaisir de vous saluer très prochainement ! 
 
Serge Deschênes  
Maire de notre magnifique Municipalité de Pointe-Aux-Outardes. 
 
 

À COLORIER  

 

http://www.pointe-aux-outardes.ca/
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Depuis 2013, la Municipalité de Pointe-aux-Outardes s’engage à fournir 
à ses employés un milieu de travail où chacun est respecté.  Personne ne 
doit tolérer la violence au travail à quelque moment et pour quelque 
raison que ce soit.   
 
Nul n’a le droit d’exercer de la violence à l’égard de quiconque, au travail 
ou dans quelque situation reliée à l’emploi.  Quelle que soit sa forme, la 
violence au travail est inacceptable et elle ne sera jamais tolérée par la 
Municipalité. 

 
La Politique s’applique à tous les employés de la Municipalité.  Elle vise 
les relations entre les représentants de l’employeur (élus et non-élus) et 
les employés, entre collègues de travail, et entre les employés et les 
citoyens ou les visiteurs.  Elle s’applique aussi aux sous-traitants et 
fournisseurs, et, plus généralement à toute personne en contact avec la 
Municipalité. 
 
La Politique s’applique quel que 
soit le lien entre la victime et la 

personne au comportement 
violent.   
 
Elle s’applique aussi dans le 
cadre des activités reliées à 
l’emploi, autant sur les lieux de 
travail qu’en dehors de ceux-ci, 
pendant ou à l’extérieur des 
heures normales de travail.   
 
Elle s’applique enfin lors d’une 
activité de formation, d’une 
représentation faite au nom de la 
Municipalité et lors d’activités 
sociales. 
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Prenez note que nos bureaux 
seront fermés pour la période des 
fêtes du 23 décembre 2019 au        

5 janvier 2020 inclusivement. 
 

En cas d’urgence, composez 418-567-2203 
en mentionnant que vous faites partie de 

Pointe-aux-Outardes.  
 

Le système téléphonique sera relié à la centrale 
Taxis Unis Baie-Comeau inc. qui dirigera l’appel 

au service concerné. 
 

 

ENTOURE LES 8 DIFFÉRENCES ENTRE LES DEUX D E S S I N S  
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PRENEZ NOTE QUE LE TROISIÈME ET DERNIER VERSEMENT 

DE VOS TAXES MUNICIPALES, POUR L’ANNÉE EN COURS, 

ÉTAIT LE 20 SEPTEMBRE DERNIER.  
 

Si vous faites affaire avec une institution financière, n’oubliez pas de 
lui faire parvenir une copie de votre compte de taxes afin qu’elle 

puisse effectuer le paiement de vos taxes.  Vous avez aussi la 
possibilité de payer vos taxes municipales directement à la 

municipalité : par chèque ou en argent comptant.  

 

 

 

 

Comme vous le savez, à tous les mois, la reliure 
du Cacardeur affiche de nouvelles photos de la 
municipalité de Pointe-aux-Outardes ; vos 
photographies. Des photos qui représentent vos 
activités de plein air, de paysage, de faune, la 
beauté de notre municipalité et sa grande 
diversité, etc.    

 

Merci à Mme Marie-Pier Fortier, Mme Geneviève St-Laurent,        

Mme Karine Cassista,  Mme Jessie Harel, Mme Ann Lebel et M. Guy 

Forget pour les photos publiées ce mois-ci.  
 
 
 
 
 
 

Noter  que  la  municipa l i té                  

NE DISPOSE PAS  de  terminal  pour le  

pa iement Interac .  
 

 

N’hésitez pas et envoyez vos clichés à l’adresse suivante : 

municipalite@pointe-aux-outardes.ca 

Qui sait, elles se retrouveront peut-être sur la 
page couverture d’une prochaine édition ! 

 

 

mailto:municipalite@pointe-aux-outardes.ca
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Crée en 1889, pour reconnaître l’excellence en agriculture, le concours 

de l’Ordre national du mérite agricole tenait, le 18 octobre dernier, sa 130e 

édition.   

 

Cette année, comme à tous les cinq (5) ans, le concours reconnaissait les 

entreprises agricoles provenant de quatre (4) grandes régions soit : 

l’Abitibi-Témiscamingue-Nord-du-Québec, Bas-Saint-Laurent, Gaspésie-

Île-de-la-Madeleine et Saguenay-Lac-Saint-Jean / Côte-Nord.   

 

Dans la catégorie Argent (région Saguenay-Lac-Saint-Jean/Côte-Nord), 

l’entreprise les Bleuets Sylma, 

dirigée par   M. Daniel Harvey et 

Mme Sylvie Martel, s’est distinguée 

en remportant la 2e place à l’échelle 

régionale. Lors de la prochaine 

édition, prévue pour 2024, ils 

pourront s’inscrire dans la catégorie 

Or et espérer remporter de nouveau 

les honneurs !     

 

Notons aussi que l’entreprise a fait belle figure, au niveau national, en 

terminant au 9e rang sur 95 entreprises.  

 

C’est au site enchanteur de la Vieille 

Pulperie, à Chicoutimi, qu’a eu lieu 

la remise des prix.   

 

Mme Marthe Kleiser, directrice 

générale – région Côte-Nord – du 

ministère de l’agriculture, des 

pêcheries et de l’alimentation du 

Québec (MAPAQ), remet à M. Harvey et Mme Martel une plaque 

soulignant leur deuxième place.  

 
Félicitations pour votre prix et pour le travail accompli ! 
 
 

Source : http://www.onma.gouv.qc.ca/concurrents?fiche=13 

http://www.onma.gouv.qc.ca/concurrents?fiche=13
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La municipalité de Pointe-aux-Outardes utilise un 
système d’automatisation des communications afin 
de vous informer de certaines activités, urgences, 
bris majeurs, etc.  Dans le but de mieux vous 
servir, par le biais de notre messagerie, veuillez 
communiquer au 418-567-2203 afin de procéder à 
la mise à jour de votre dossier, s’il y a lieu.  
 
Vous pouvez aussi nous faire parvenir vos informations par courriel à 

l’adresse suivante : municipalite@pointe-aux-outardes.ca. 
 

 VOUS AVEZ CHANGÉ DE NUMÉRO DE TÉLÉPHONE ? 

 VOUS AVEZ EMMÉNAGÉ DANS LA MUNICIPALITÉ ? 

 DORÉNAVANT, VOUS UTILISEZ UNIQUEMENT VOTRE CELLULAIRE ? 

 VOUS AVEZ UN COURRIEL À NOUS FOURNIR ? 

 VOUS AVEZ OMIS DE TRANSMETTRE VOTRE NUMÉRO DE 
TÉLÉPHONE À LA MUNICIPALITÉ ? 

 

De plus, soyez assurés que vos informations personnelles serviront 
uniquement à des fins municipales.  
 

 
 
 

 
 
 
 

Réponse à la page : 22 
 

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwj2uti4t7XZAhXLrFkKHXeACZEQjRx6BAgAEAY&url=https://speechmobility.com/fr/companies&psig=AOvVaw1O1-3qQougkbyBt1hX1GCF&ust=1519248295808731
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La prochaine édition de La guignolée des médias est déjà en branle. En 
effet, elle a débuté le 25 novembre dernier et se poursuivra jusqu’au 24 
décembre 2019. 
 
Prendre note que la collecte extérieure aux coins des rues,               
se déroulera JEUDI, LE 5 DÉCEMBRE PROCHAIN. 

 
Vos dons en argent et en denrées non 
périssables permettent à des milliers de 
Québécois et à leur famille de vivre la période 

des Fêtes dans la dignité.  
 
Votre contribution fait la différence.  Si vous le 
pouvez, donnez !   
 

Chaque année, la moitié des comptoirs d’aide alimentaire manquent de 
denrées. Les besoins sont grands ! Jusqu’au 24 décembre, donnez 

généreusement ! 

Pour les municipalités de la MRC 
Manicouagan. les services sont offerts 

entre 21 h 00 et 3 h 00 et les dates de 
la campagne 2019 sont : 

L’Opération Nez rouge se taillera une 
place dans le calendrier du temps des Fêtes et offrira un retour à la 

maison agréable et sécuritaire à ceux qui ne seront pas en état de 
prendre le volant, soutenant, du même coup, des organismes locaux 

se consacrant à la jeunesse ou au sport amateur. 

 6 et 7 décembre 

 13 et 14 décembre 

 19 et 20 décembre 

COMMUNIQUER 
AU 

418-296-5774 
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PASSERELLE DE LA PISTE CYCLABLE 
 

 

La Corporation Véloroute des Baleines désire vous 

informer que les deux (2) poteaux limitant l’accès à 
la passerelle de la piste cyclable de la Péninsule 

Manicouagan sont désormais enlevés pour l’hiver. 

 

Le passage est donc possible, pour les 
motoneigistes, avec prudence et à basse 

vitesse pour ne pas endommager la 
passerelle.  Bon hiver à tous ! 

 
Denis Villeneuve, directeur  

Corporation Véloroute des Baleines 

 

Décembre, mois du Temps des fêtes, de la neige et de l’arrivée de l’hiver. 
Je tiens à vous dire que ce fut une année bien remplie !  J’ai appris à 
vous connaître. J’ai rencontré les organismes et ses acteurs. Je peux 

vous dire que vous êtes une population impliquée, active et dynamique 
et je suis très fière de mettre tous mes efforts pour apporter de la 
nouveauté et de la diversité dans tous les dossiers touchant le service 
des loisirs et de la culture.  
 

PROCHAINS ATELIERS - ESPACE FAMILLE : 
Samedi, le 7 décembre de 9 h 30 à 11 h 30 et également mercredi,        

le 18 décembre entre 9 h 00 et 11 h 30. Pour les enfants de 0 à 5 ans 
avec leurs familles, c’est gratuit. Activité en collaboration avec : 
Manicouagan on s’attache, Grains de Soleil Côte-Nord et le service des 
loisirs et culture! Bienvenue à nos familles! 
 

LES ACTIVITÉS D’AUTOMNE SE TERMINERONT BIENTÔT : 
 

Cuisine collective Lundi, le 9 décembre 
Pour les activités 

d’hiver 2020, elles 
seront disponibles dans 

le Cacardeur de janvier.  

Zumba Mardi, le 10 décembre 

Badminton Mercredi, le 11 décembre 

Soccer Jeudi, le 12 décembre 

C
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DÉJEUNER DE LA FADOQ : Prochain déjeuner, dimanche, le 15 

décembre prochain. Gratuit pour les petits entre 0 et 5 ans, 3$ pour les   
6-12 ans et 6$ pour les 12 ans et plus! Venez seul, en famille ou entre 
amis pour partager ce super déjeuner! 
 

SOUPER DE NOËL DE LA FADOQ : Au menu : 

brochettes de poulet, du plaisir et de bons 
moments! C’est au Centre des loisirs, samedi, le 
28 décembre dès 18 h 00 que ça se passe ! 
Apportez vos consommations. Billets en vente 
lors du déjeuner du 15 décembre ou auprès de 

Mesdames Maryse Desjardins 418-293-4511 et de 
Jocelyne Bouchard au 418-567-4961. Faites vite 
et procurez-vous vos billets avant mercredi, le     
18 décembre. 
 

SENTIER DE SKI DE FOND : Comme Monsieur le maire l’expliquait 

dans son mot d’ouverture, le dossier du ski de fond avance bien. Les 
équipements seront livrés sous peu et la corvée de bénévoles du             
9 novembre dernier s’est très bien déroulée.  Prendre note que nous 

aurons une autre corvée à faire prochainement pour finaliser le 
débroussaillage et la signalisation des sentiers. Merci encore à ceux qui 
ont donné du temps et merci à ceux qui en donneront prochainement.  
 

Cela dit, l’accès au sentier sera de 20 $ 
par adresse civique et la location des skis 
de fond et raquettes sera au montant de 
10$ pour la saison.  
 
Ceux-ci pourront être empruntés pour une 
période maximale de 7 jours à la fois. Un 
montant de dépôt de 5 $ sera exigé et vous 
sera remboursé au retour de l’équipement. 

Vous ne pourrez donc plus avoir en votre possession des équipements 
pour la saison complète.  
 
Enfin, le refuge sera muni d’un nouvel équipement de chauffage 
prochainement. Merci de respecter la réglementation affichée. Dès que 
les conditions de glisse seront optimales nous annoncerons l’ouverture 

du sentier! 
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Durant la période des Fêtes, à partir du 20 décembre et jusqu’au 6 janvier 
2020 inclusivement, le Centre des loisirs sera ouvert pour tous. Vous 
pourrez profiter des installations (jeux de tables, sociétés et autres) même si la 
patinoire n’est pas ouverte.  
 
Pour ce qui est de la patinoire, nous annoncerons son ouverture sur la page 
Facebook, dès que les humeurs de dame Nature le permettront et que le 
travail de préparation sera complété.  
 
Nous vous invitons à communiquer avec nous pour nous faire part de vos 
commentaires ou pour obtenir des informations additionnelles. Pour ce faire, 
veuillez appeler au Centre des loisirs au 418 567-2177, poste 1 ou consulter 
la page Facebook de la Municipalité. 

 
 

HORAIRE DU CENTRE DES LOISIRS  
ET DE LA PATINOIRE 

(si la température le permet) 

À 

COMPTER 
DU 

20 décembre 2019 au  
6 janvier 2020 
inclusivement 

13h à 14h30 : 

Patinage libre 
14h30 à 17h : 

Hockey libre 
18h à 19h30 : 
Patinage libre 

19 h 30 à 21h45 : 
Hockey libre 

SAUF 
Mardi, 24 décembre 
Mardi, 31 décembre 

12h30 à 14h00 : 

Hockey libre 
14h00 à 15h30 : 

Patinage libre 

SAUF 

 
Mercredi, 25 décembre 
Samedi, 28 décembre 

(FADOQ) 
Mercredi, 1er janvier 2020 

 

FERMÉ 
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Chose promise, chose due !  À compter du 1er décembre, sur la page 
Facebook de la municipalité, dès que vous verrez apparaître une activité 
à faire pour vous mettre dans l’ambiance des fêtes! Vous devrez nous 
faire parvenir une photo en action de cette activité!  
 
La personne ayant participé le plus souvent gagnera un certificat cadeau 
de 100$ au Centre Manicouagan! En cas d’égalité, la personne gagnante 
sera choisie par tirage au sort! Donc du 1er au 24 décembre, mettez-vous 
dans l’ambiance des fêtes avec le Calendrier de l’avent. Tirage au retour 
du congé des fêtes! 
 

MATINÉE EN PYJAMAS POUR TOUS 
HO HO HO! Merci à tous les petits de la municipalité 
de s’être inscrits en aussi grand nombre!  
 
On vous attend dimanche, le 8 décembre dès 9 h 00, 
à la matinée en pyjamas pour tous. Café et chocolat 
chaud gratuit. À noter que l’activité n’est pas jumelée 
à un déjeuner habituel des dimanches. Aucune 
nourriture ne sera servie. Petite surprise, Caroline 

Gagnon, bénévole-photographe sera sur place pour 
une mini séance photo de Noël. 

 

VIE ACTIVE 
En raison du report du cours d’essai du programme Vie active, celui-ci 
aura lieu mardi, le 3 décembre dès 9 h 30 au Centre des loisirs, c’est 
gratuit! Apportez vêtements confortables et espadrilles. Vie active est un 
programme de mise en forme adapté aux personnes de 50 ans et plus! 

 

PROCHAIN CAFE-VIENNOISERIES 
 
Mercredi, le 4 décembre avec comme 
thématique confection de carte de Noël, c’est 
gratuit!  
 
Je vous attends au Centre des loisirs dès 9 h 00! 
Bienvenue à tous! 
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AVEC LE TEMPS DES FÊTES, 
VIENNENT LES FESTIVITÉS, 

L’ABONDANCE, L’ÉCHANGE 

ET LE PARTAGE. 
 
 

Je lance un défi à tous ! Créer en famille, un CALENDRIER DE 

L’AVENT INVERSÉ pour les personnes défavorisées! Les denrées 
pourront être déposées entre le 2 janvier et le 11 janvier 2020 au 
Centre des loisirs. J’irai, par la suite, remettre le tout au Carrefour 
familial de Chute-aux-Outardes, qui dessert également notre 

municipalité.  
Vos dons permettront de renflouer leurs provisions 
d’aliments sains ou de produits de soins quotidiens 
pour la période plus creuse d’après le Temps des 
fêtes.  
 
Voici comment ça fonctionne, chaque jour mettre 
l’item dans une boite : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Merci à tous pour votre générosité! 

Vous allez commencer l’année 2020 avec une superbe bonne action! 

 1 : Déodorant  16 : Couches 
 2 : Canne de sauce à spaghetti  17 : Soupe en conserve 
 3 : Barres tendres  18 : Craquelins 
 4 : Pâtes alimentaires  19 : Compotes 
 5 : Canne de légumineuses  20 : Fruits secs 
 6 : Beurre d’arachides  21 : Boite de céréales 
 7 : Shampooing  22 : Barre de savon 
 8 : Revitalisant  23 : Riz 
 9 : Papier mouchoir  24 : Chocolats 

 10 : Céréales pour bébé  25 : Friandises 
 11 : Boîte de jus  26 : Café 
 12 : Dentifrice  27 : Biscuits 
 13 : Thé  28 : Savon lessive 
 14 : Produit nettoyant   29 : Brosse à dent 
 15 : Bouteille de ketchup  30 : Noix 
  31 : Gruau 
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Lors de notre dernier café-viennoiseries, Mme 
Josée Mailloux, directrice générale chez Centraide 
Haute-Côte-Nord Manicouagan nous a mentionné 
être à la recherche de bénévoles pour deux 
activités de financement. Emballage chez Maxi 

entre le 28 novembre et le 2 décembre et emballage cadeaux de Noël au 
Centre Manicouagan entre le 19 et le 24 décembre prochain. 
 
Pour plus d’info ou donner de votre temps pour cet organisme, contactez 

Mme Mailloux au 418-589-5567.  
 
 
De plus, le Centre d’actions bénévoles 

de la Manicouagan mentionne avoir des 
bénévoles disponibles sur le territoire de 
Pointe-aux-Outardes pour effectuer des 
raccompagnements pour rendez-vous 
médicaux ou autres.  

 
Pour adhérer au service de popote roulante, communiquer directement 
au 418-294-1445. 
 

R
é
p
o
n
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e
 à

 l
a
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a
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e
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 2
5
 

 

http://www.centraidehcnmanicouagan.ca/
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INSPECTEUR EN BÂTIMENT 

Vous prévoyez faire des rénovations ou 
autres, vous aurez besoin d’un permis. À 

cet effet, prévoir un délai puisque 
l’inspecteur dispose de 30 jours pour 

émettre le permis. 
 

Prenez note que tous les formulaires de 
demande de permis sont sur le site Web de 

la municipalité http://www.pointe-aux-
outardes.ca/urbanisme-et-environnement à 

l’onglet « Service aux citoyens » et puis « Urbanisme et 
environnement ». Vous pouvez également vous les procurer au 

bureau municipal. Il suffit de compléter le formulaire de demande et 
de nous le faire parvenir. 

 
Afin d’accélérer l’émission du permis, nous vous demandons de 

prendre en considération les renseignements suivants :  
 

 Les mardis et jeudis sont réservés pour ceux qui désirent 

recevoir de l’information concernant les travaux que vous voulez 
faire ; 

 Nom, adresse, lieu des travaux et numéro de téléphone ; 
 Plan, croquis, photos de votre construction, agrandissement ou 

rénovation ; 
 Dessiner sur un papier l’emplacement des nouveaux travaux ou 

l’ajout à la construction existante ; 
 Indiquer la dimension de la construction ;  

 Indiquer les matériaux utilisés ;  
 Qui fait les travaux ?  

 Quand débuteront les travaux ? 
 

S’il y a d’autres informations à demander ou si le permis est prêt, 
l’inspecteur en bâtiment communiquera avec vous.  

http://www.pointe-aux-outardes.ca/urbanisme-et-environnement
http://www.pointe-aux-outardes.ca/urbanisme-et-environnement
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LUMIÈRES DE RUE - SIMPLE RAPPEL 

 

Si vous avez connaissance que des 
lumières de rue sont défectueuses dans 

votre secteur, veuillez en aviser la 
municipalité.  

 
 

RAMONAGE DE CHEMINÉE 
 

Avez-vous nettoyé votre cheminée 
pour la prochaine période hivernale ?  

Sachez que la municipalité est en 
mesure de vous prêter des brosses 

pour le ramonage de votre cheminée.  
Il vous suffit de communiquer au 

418-567-2203.  
 

BAC BLEU ENDOMMAGÉ 
 

Le bac bleu servant à la collecte sélective 
demeure la propriété exclusive de la Régie de 

gestion des matières résiduelle, dès que vous 
remarquez un bris, veuillez immédiatement 

aviser Mme Noëlla Huard au 418-589-4557.  
 

N’ESSAYEZ PAS DE LE RÉPARER VOUS-MÊME. 

 

 
SURPRESSEUR – LUMIÈRES ALLUMÉES 
 

Également, si vous avez connaissance que les 
lumières du surpresseur, situé entre le 111 et 

le 113, chemin Principal, sont allumées, 
veuillez s.v.p. en aviser la municipalité.   

 

https://www.google.ca/imgres?imgurl=http://www.becancour.net/client/bacs.jpg&imgrefurl=http://www.becancour.net/fr/?pageID%3D1135&docid=k26jdcBukENhNM&tbnid=GwzNi2A3_RlKqM:&w=255&h=213&ei=lHdjVPzxG4W0yATvn4KgBA&ved=0CAIQxiAwAA&iact=c
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LES ABRIS D’HIVER ET LES CLÔTURES À NEIGE 

 
À compter du 15 octobre, et ce, jusqu’au 

30 avril de l’année suivante, vous pourrez 
installer les abris d’hiver et les clôtures à 

neige  selon certaines conditions comme par 
exemple : 

 
1- Ils doivent être localisés sur un terrain où 

un bâtiment principal est implanté ; 
2- Les abris d’hiver doivent être érigés sur l’aire de stationnement ou 

sur une voie d’accès à une telle aire ; 
3- Une distance minimale de 1,5 mètre doit être observée entre les 

abris d’hiver et l’emprise de la rue ; 
4- Les abris d’hiver doivent être revêtus de façon uniforme de toile, 

de panneaux de bois peints ou de polyéthylène ; 
5- Les abris d’hiver ne doivent pas excéder une hauteur de 3 mètres. 

 
 

BALISEMENT DE VOTRE ENTRÉE  
 

L’hiver approche à grands pas. Nous vous 
invitons à baliser l’entrée de votre terrain pour 

la période hivernale. Cela vous évitera certains 
inconvénients, ainsi qu’à l’entrepreneur, lors du 

déneigement. 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 

 

RÉPONSE        

DE LA PAGE :  11 

RÉPONSE 

DE LA PAGE :  8 
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PROGRAMMATION 2019-2020 (23 avril 2019 au 31 mars 2020) 
 

Votre résidence nécessite des réparations majeures ? 

Vous êtes propriétaire-occupant ? 

Votre revenu est limité ? 

Le programme RénoRégion peut vous être utile ! 

L’aide financière peut atteindre 95 % du coût des travaux 
admissibles, sans toutefois dépasser 12 000 $.  Cette subvention est 
versée seulement lorsque les travaux sont terminés.  Le pourcentage 

de l’aide varie selon le revenu et la taille du ménage. 

Le propriétaire n'est pas tenu de corriger l'ensemble des 

défectuosités relevées sur son bâtiment. Il doit accorder la priorité 
aux défectuosités qui touchent la sécurité ou la santé des occupants 

en rapport avec au moins un des éléments suivants : la structure, la 
charpente, la plomberie, le chauffage, l’électricité et la sécurité-

incendie.  Le coût minimal des travaux de réparations doit être de 
2 000 $ et plus. 

Vous devez faire exécuter vos 
travaux par un entrepreneur qui 

possède une licence appropriée de 
la Régie du bâtiment du Québec. 

 

 

 

La Société d’habitation du Québec administre ces programmes et en confie 
l’application à l’échelle locale aux Municipalités régionales de comté (MRC). 

 
Pour information : M. Jimmy Blouin 418-589-9594 poste 239 
              jimmy.blouin@mrcmanicouagan.qc.ca 

IMPORTANT : Tous les travaux exécutés avant d'avoir obtenu le 

certificat d’admissibilité émis par la MRC ne sont pas 
admissibles.  

 

mailto:jimmy.blouin@mrcmanicouagan.qc.ca
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LE TEMPS DES FÊTES 
 

Décembre et sa magie de Noël sont arrivés! Assurez-vous de prendre les 
précautions nécessaires pour un temps des Fêtes sécuritaire.  
 

 

Voici quelques conseils de prévention en sécurité incendie.  

  
1. C’est le moment d’installer le 

sapin! N’oubliez pas que le sapin 

naturel a besoin d’être arrosé tous 
les jours pour éviter les risques 
d’assèchement et d’incendie. De plus, 
qu’il soit naturel ou artificiel, le sapin 
doit être installé loin d’une source de 
chaleur (plinthe électrique, chaufferette, foyer, etc.) 

 
2. On décore la maison! Lorsque vous 

faites l’achat de décorations 

lumineuses, choisissez des lumières 
certifiées CSA et ULC. Assurez-vous 
également que vos décorations et vos 
cordons de rallonge sont en bon état 
et bien installés, selon les directives 
du fabricant. Évitez de surcharger le circuit électrique et éteignez vos 
guirlandes lumineuses la nuit ou avant de quitter votre résidence. 

 
3. Vous organisez le réveillon cette 

année? Soyez prévoyant, pour votre 
famille et vos invités, en déneigeant 
toutes vos sorties et balcons après 
chaque chute de neige. Assurez-vous 
que les voies de sortie de la maison 
sont dégagées des bottes et 
manteaux, pour sortir rapidement en cas d’incendie. 
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4. Vous souhaitez ajouter des 

chandelles pour plus d’ambiance? 
Assurez-vous de les déposer sur une 
surface stable et loin de toute 
matière qui pourrait prendre feu. En 
tout temps, gardez-les hors de la 
portée des enfants et des animaux. 

 
5. Une bonne fondue dans le temps 

des fêtes, c’est réconfortant! Le 
réchaud électrique est à privilégier, 
car il est plus sécuritaire. Si vous 
utilisez le réchaud avec un brûleur, 
assurez-vous de le déposer sur une 
surface stable qui supporte la 
chaleur et prévoyez un deuxième 
brûleur pour ne pas le remplir alors qu’il est chaud. 

 

6. Les foyers à l’éthanol sont de plus 

en plus populaires pour réchauffer 

l’ambiance. Mais saviez-vous qu’ils 

peuvent dégager des vapeurs 

inflammables dans la pièce où ils se 

trouvent? Soyez prudent lors du 

remplissage! 

 

 

 

 

Source : https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir-incendie/capsule-prevention/campagne-

fetes.html 
 

 

 

En cas d’urgence, 
composez le 9-1-1 

A. Cloche  D. Cadeau 
B. Luge  E.  Sapin 
C. Boule de noël 

RÉPONSE        

DE LA PAGE :  19 

https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir-incendie/capsule-prevention/campagne-fetes.html
https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir-incendie/capsule-prevention/campagne-fetes.html
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Planifiez vos déplacements en 
contactant le service téléphonique 

gratuit. Québec 511 Info Transports 
ou visitez le 

www.quebec511.gouv.qc.ca.   
 

En hiver… adaptez votre conduite aux 
conditions météorologiques et routières ! 

 

Quelques consignes de sécurité pour la conduite hivernale 
 
 Vérifiez l’état général de votre voiture (système de chauffage et de 

dégivrage, fonctionnement des essuie‐glaces, niveau de lave‐glace, 
freins, etc.). 

 Ayez, dans votre voiture, une trousse de secours et une pelle pour 
faire face aux imprévus. 

 Équipez votre véhicule de pneus d’hiver en bon état et vérifiez la 
pression des pneus à chaque mois. 

 Déneigez bien votre voiture et déglacez vos vitres. 

 Réduisez votre vitesse. 

 Prévoyez plus de temps pour vos déplacements. 

 Gardez plus de distance avec les autres véhicules. 

 Ne dépassez pas les véhicules 

de déneigement; c’est une 

manœuvre risquée et on ne 

connaît pas les conditions qui 

prévalent devant eux. 

 

EN CAS DE CONDITIONS 
CRITIQUES, REPORTEZ VOS 

DEPLACEMENTS. 
 

http://www.quebec511.gouv.qc.ca/
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PRISE DE SANG ET SOINS INFIRMIERS  

Pour prendre rendez-vous, pour une prise de sang, 
vous devez téléphoner au numéro 418-567-2274 et 
laisser votre nom et numéro de téléphone ou encore 
vous présenter à la réception du Centre intégré 
de santé et de services sociaux de Chute-aux-

Outardes, du lundi au jeudi entre 8h30 et 11h45. 

 
Horaire du service : Municipalité de Pointe-aux-

Outardes située au 471, chemin Principal. Tous les mardis de 8h à 9h45 
 
 
 

CAPSULE SANTÉ : COMBATTRE LES BLUES DE L'HIVER  
 
Alors que les journées raccourcissent et que la température refroidit, 
votre famille et vous pourriez être tentés de faire comme certains 

animaux et hiberner dans le confort et la chaleur de votre maison. 
Cependant, si vous faites partie des 15 à 20 pour cent des personnes qui 
souffrent du cafard de l’hiver, résistez à l’envie de vous enrouler dans 
une couette. Essayez plutôt : 
 

Bravez le froid. Habillez-vous chaudement et allez marcher, 

particulièrement les jours ensoleillés. Chaque rayon de soleil devrait 
stimuler votre humeur.  
 

Faites de l’exercice!  Le vélo stationnaire, le yoga, une soirée de danse 

ou toutes autres activités physiques 
vous aideront à accroître votre énergie 
et à libérer l’endorphine qui modifie 
l’humeur. Augmentez votre exposition à 
la lumière, faites de l’exercice et passez 
plus de temps à l’extérieur. Chaussez 
vos vieux patins, montez sur une paire 
de skis ou passez une journée dehors 
en famille et amusez-vous !  
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Joyeuses vacances de fin d’année. Profitez de l’occasion pour passer de 
bons moments en famille !  
 
L'équipe de la Maison des jeunes 
profite de cette belle occasion pour 
vous remercier tous, ados, jeunes, 
parents, grands-parents, membres du 
conseil d'administration, bénévoles, 
partenaires et la communauté de 

Pointe-aux-Outardes de votre soutien 
et de votre confiance tout au long de 
l’année.  
 
Nous souhaitons pour la prochaine 
année de profiter de tous ces petits 
moments magiques que vos rayons de 
soleil nous permettent de vivre.  
Assurez-vous de bien les apprécier !  

 
Bon repos et nos meilleurs vœux de bonheur et de santé pour l’année 
2020 !    
 
Merci à tous ceux et celles qui sont venus, tout au long de l'année, nous 
apporter des bouteilles pour notre activité d’autofinancement.  

 
Maryvonne Tremblay, responsable 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Maison des jeunes  
sera fermée  

du 21 décembre 2019 

au 13 janvier 2020 
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           Régulier     Spécial   

       TOTAL DES PRIX :                        3 200$     3 600$ 
     

                               CARTE  PRIX      PRIX 

1-tour ordinaire : 2 bingos après 10 balles  bleu  200 $ 200$ 

2-tour en T    : en haut ou en bas   orange 250 $ 250$ 

3-tour ordinaire : 2 bingos après 10 balles  vert  200 $ 200$ 

4-tour du FREE       jaune  250 $ 250$ 
 

Bonanza : 3 bingos sur la même carte     300 $ 400$ 
 

5-tour ordinaire : 2 bingos après 10 balles  rose  200 $ 200$ 

6-tour en X       grise  250 $ 250$ 

7-tour ordinaire : 2 bingos après 10 balles,    olive  200 $ 200$ 

8-tour : 1e carte pleine brun    1 000 $   1 200$ 

 2e carte pleine brun   350 $ 450$ 

 

Réclamation des prix : Les gagnants doivent se présenter avec la feuille gagnante 

complète à la Télévision régionale de la Péninsule au 113, Vallilée à Chute-aux-

Outardes, le vendredi de 9 h à midi et du lundi au mercredi de 8 h 30 à 16 h et 

le jeudi de 8 h 30 à 19 h 30. 

 

Points de vente :  

Pointe-aux-Outardes : Dépanneur Fanatik 

Pointe-Lebel : Suzanne Imbeault, 155, 4e rue, Parc Langlois, au Marché du Centre  

Chute-aux-Outardes : Télévision régionale de la Péninsule (418-567-2650)  
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Pour les nouveaux arrivants ou pour ceux 

qui l’ont perdu, nous en avons quelques 
exemplaires à la municipalité. 

 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 

 
 

 
    

 

 
 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lundis : Ordures  Vendredis : Recyclage 

Installation fermée : 
Les 24, 25, 26 et 31 décembre et les 1er et 2 janvier 

 

Écocentre de Baie-Comeau (418-589-4557)  
du mardi au samedi de 8h à 17h 
800, avenue E.-Schlemm 
 
Magasin de réemploi phase 2 :  
du mardi au samedi de 9h à 17h 
800, avenue E.-Schlemm 

 
 

http://www.regiemanicouagan.qc.ca/index.html
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VOICI L’HORAIRE DES MARÉES POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 
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Centre des loisirs : 418-567-2177 poste 1 

Pompiers, ambulance, police : 911 

Bibliothèque municipale (lundi soir) : 418-567-2281poste 5109  

Régie de gestion des matières résiduelles : 418-589-4557 

Site d’enfouissement : 418-567-3118 ou 418-589-4557 

Maison des jeunes : 418-567-1202 

CLSC : 418-567-2274 

Fourrière municipale (Refuge Chapitou) : 418-589-1597 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

La date de tombée pour faire parvenir les 

informations que vous voulez voir paraître dans 

le Cacardeur - édition janvier 2020 est 

vendredi, le 13 décembre.  

 

MUNICIPALITÉ DE POINTE-AUX-OUTARDES 
 

471, Chemin Principal 
Pointe-aux-Outardes   (Québec)    G0H 1M0 
 

Téléphone :   418-567-2203 

Télécopieur : 418-567-4409 
Courriel : municipalite@pointe-aux-outardes.ca    

www. pointe-aux-outardes.ca 

Lundi 7h45 à 12h00 13h00 à 16h30 

Mardi 7h45 à 12h00 13h00 à 16h30 

Mercredi 7h45 à 12h00 13h00 à 16h30 

Jeudi 7h45 à 12h00 13h00 à 16h30 

Vendredi 8h00 à 12h00 Fermé 


